
 

 774

 
 

Initiales du Maire 
Initiales du DG 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLAGE DE LAWRENCEVILLE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal du Village de Lawrenceville, tenue le 
lundi 2 mars 2015 à 19h30 à la salle du conseil, située au 2100 rue Dandenault, à Lawrenceville. 
 
Sont présents :  M. Michel Carbonneau, maire, 
 Mme Johanne Dufresne, conseillère, 
 M. Éric Bossé, conseiller, 
 Mme Aline Alain, conseillère, 
 M. Derek Grilli, conseiller, 
 M. Guillaume Roberge, conseiller, 
   
Absents :  M. Claude Jeanson, conseiller, 
 
     
Les membres présents forment quorum. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 19h30 sous la présidence de M. Michel Carbonneau, maire de 
Lawrenceville. Monsieur François Paquette siège à titre de directeur général.  
 
 1. ORDRE DU JOUR 

 
2015-03-30 
 

Il est proposé par la conseillère Aline Alain,  
Appuyé par le conseiller Derek Grilli, 
 

Que l’ordre du jour soit accepté tel que modifié : 
 
1. Adoption de l’ordre du jour; 
2. Présentation et dépôt du rapport financier 2014 et du rapport de l’auditeur;  
3. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 février 2015; 
4. Questions de l’assemblée; 
5. Approbation de la liste des comptes à payer; 
6. Adoption du règlement d’accès à la propriété 2015-301; 
7. Dossiers de vente pour taxes; 
8. Adhésion Trio Desjardins; 
9. Amélioration de la récupération / recyclage du verre; 
10. Demande de commandite – Salon Info-Aînés 2015; 
11. Questions de l’assemblée; 
12. Affaires nouvelles; 

12.1  
13. Levée de la séance. 

 
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents 
 
2. PRÉSENTATION ET DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER 2014 ET DU RAPPORT 

DE L’AUDITEUR 
 
Madame Hala Ghali de Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. fait la présentation aux 
membres du conseil du rapport financier 2014 et du rapport du vérificateur. 
 
Le directeur général, M. François Paquette, dépose le rapport financier 2014 et le rapport de 
l’auditeur. 
 
3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 2 

FÉVRIER 2015 
 
2015-03-31 

 
Attendu que tous et chacun des membres du conseil ont déclaré et reconnu avoir reçu, avant ce 
jour, copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 2 février 2015; 
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Il est proposé par le conseiller Guillaume Roberge, 
Appuyé par le conseiller Derek Grilli, 
 
Que le directeur général Monsieur François Paquette, soit exempté de faire la lecture du procès-
verbal de la séance ordinaire tenue le 2 février 2015, et que le procès verbal du 2 février 2015 soit 
adopté tel que présenté. 
 
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents 
 
 
4. QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il n’y a pas de questions de l’assemblée. 
 
5. APPROBATION DE LA LISTE DES COMPTES À PAYER  

 
2015-03-32 
 

Il est proposé par le conseiller Éric Bossé, 
Appuyé par le conseiller Derek Grilli, 

 
Que soit approuvée la liste des comptes à payer datée du 2 mars 2015, telle que modifiée, pour un 
montant de 45,244.92$ et d’autoriser le paiement desdits comptes (déboursés #201500036 à 
#201500060) dont les chèques sont contresignés par le maire et le directeur général.  
 
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
6. ADOPTION DU RÈGLEMENT 2015-301 PROGRAMME D’ACCÈS À LA 

PROPRIÉTÉ 
 
2015-03-33 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2015-301 
 

PROGRAMME INCITATIF D’ACCÈS À LA PROPRIÉTÉ 
 
 
 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 85 de la Loi sur les compétences municipales, toute municipalité 
locale peut adopter tout règlement pour assurer le bon gouvernement et le bien-être de sa 
population ; 
 
Attendu que l’article 90 de la Loi sur les compétences municipales permet à toute municipalité 
d’accorder toute aide qu’elle juge appropriée à l’égard des matières prévues à l’article 85 de cette 
même loi et qu’à cette fin, elle peut établir un programme d’aide ; 
 
Attendu que le conseil de la municipalité est d’avis qu’il est opportun de se prévaloir de ces 
pouvoirs pour stimuler la construction résidentielle en adoptant un programme incitatif d’accès à 
la propriété ; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller 
Monsieur Derek Grilli lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 2 février 2015 ; 
 
Il est proposé par le conseiller Derek Grilli, 
Appuyé par le conseiller Éric Bossé,   
 
Que le règlement numéro 2015-301 concernant le programme d’accès à la propriété pour les 
années 2015-2016  soit et est adopté. 
 
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
7. DOSSIER DE VENTE POUR TAXES 
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2015-03-34 
 

Attendu que M. Le directeur général et secrétaire trésorier a préparé un état mentionnant les noms 
et états de toutes personnes endettées envers la municipalité pour taxes municipales et tout autres 
selon l’article 1022 du Code municipal;  
 

  Il est proposé par le conseiller Derek Grilli,  
Appuyé par la conseillère Johanne Dufresne, 
 
Que la Municipalité approuve le rapport du directeur général et secrétaire trésorier concernant les 
personnes endettées envers la municipalité; 
 
Que le Conseil décide d’envoyer les comptes de taxes pour réclamation à la MRC, si ces comptes 
ne sont pas payés avant le 19 mars 2015, concernant les dossiers suivants : 
 
Adresse de l’immeuble    Numéro(s) de lot(s) 
 
1090 Rue Principale    1823014 
1922 Rue des Pins    1822987 
1469 Rue Beauregard    1822957 
1461 au 1463 Rue Beauregard   1822955 
1577 Rue Yamaska    1822997 
2035 Rue de L’Église    5207778 
2220 Rue Dandenault    4186317 
2221 Rue Dandenault    1822886 
 
Que le Conseil municipal de Lawrenceville mandate le maire, M. Michel Carbonneau, ou si 
nécessaire, le directeur général et secrétaire trésorier, M. François Paquette, comme représentant 
de la municipalité pour enchérir et/ou acquérir des immeubles au nom de la municipalité (art. 
1038 du Code municipal) lors de la vente pour défaut de paiement de taxes, qui se tiendra le jeudi 
11 juin 2015 à 10h00, à la MRC du Val-Saint-François, au 810 Montée du Parc à Richmond. 
 
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
8. ADHÉSION TRIO DESJARDINS 
 

2015-03-35 
 
Attendu que la municipalité était signataire de l’entente TRIO Desjardins 2014; 
 
Attendu que la municipalité reconnait l’importance du projet TRIO Desjardins ainsi que des 
retombées favorables sur les jeunes de la municipalité;  
 
Il est proposé par la conseillère Aline Alain,  
Appuyée par le conseiller Éric Bossé, 
 
Que la Municipalité participe au projet TRIO Desjardins 2015; 
 
Que la municipalité augmente le nombre d’étudiants subventionnés de 2 à 4 pour le projet TRIO 
Desjardins 2015. 
  
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
9. AMÉLIORATION DE LA RÉCUPÉRATION / RECYCLAGE DU VERRE 
 

2015-03-36 
 
Attendu que le verre récupéré via la collecte sélective est tellement souillé et mélangé aux autres 
matières que nous devons payer pour nous en débarrasser; 
 
Attendu que les autres matières recyclables (Papier, carton, plastique, etc.) sont grandement 
contaminées par le verre brisé lors du processus de collecte et de transport, perdant ainsi une 
bonne partie de leur valeur marchande; 
Attendu que le verre prélevé et trié à la source, comme celui provenant de la consigne, garde 
toute sa qualité, est indéfiniment recyclable et peut alors être vendu sur le marché local à environ 
80$ la tonne; 



 

 777

 
 

Initiales du Maire 
Initiales du DG 

 

 
Attendu que la grande majorité des provinces canadiennes, à part le Québec et le Manitoba, et 
plusieurs états américains ont déjà adopté la consigne pour les contenants en verre en réalisant 
d’importants gains au niveau du recyclage; 
 
Il est proposé par la conseillère Johanne Dufresne,  
Appuyée par le conseiller Éric Bossé, 
 
Que la municipalité de Lawrenceville demande au Gouvernement du Québec d’améliorer 
rapidement la gestion de la récupération et du recyclage du verre, spécifiquement par la consigne 
ou par tout autre moyen adéquat. 
 
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
10. DEMANDE DE COMMANDITE – SALON INFO-AÎNÉS 2015 

 
La municipalité n’offrira pas de commandite à la Table de concertation pour les ainés du Val-
Saint-François, pour la réalisation de son Salon Info-Aînés 2015 à Windsor. 
 
11. QUESTIONS DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il n’y a pas de questions de l’assemblée. 
 
12. AFFAIRES NOUVELLES 
 
Il n’y a pas d’affaires nouvelles 
 
13. LEVÉE DE LA SÉANCE 
   

2015-03-37 
 

Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Derek Grilli, à 
20h55, que la présente séance soit levée. 
 
Proposition adoptée à l’unanimité des membres présents. 
 
 
 
 
 
 

_______________________________                _________________________________ 
Michel Carbonneau, maire        François Paquette, directeur général 

           
 


